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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXV Annee. f 5. Mai 1890

Le service en campagne ao point de vue des« ordres de

bataille. »l

Avant de parier des « ordres de bataille,» il convient de porler
son attention sur un point assez important, sur ce qu'on appelle :

« la valeur tactique absolue, respectivement la valeur lactique
relative d'une armee. »

La valeur tactique absolue est le degre de perfectionnenent
general alteint par plusieurs nations dans tout ce qui a rapport
ä la guerre, elant donne l'etat sauvage comme zero.

La valeur tactique relative est la difference d'aptitude pour la

guerre entre deux armees belligörantes.
Ainsi, par exemple, les armees autrichienne et prussienne en

1866 avaient atteint un haut degre de perfectionnement au
point de vue de la valeur tactique absolue; neanmoins, pour ce

qui concerne la valeur taclique relative, la difference entre ces
deux armees etait tres grande.

II est inutile de dire ce qu'on entend par « ordre de bataille, >

car on sait que sous cette denomination on comprend tout ce

qui a rapport ä une armee, ä tous Ies points de vue, en com-
mengant par celui qui fait de « l'ordre de bataille > un graphique
representant les corps de troupes, un dessin, un croquis, jusqu'au
point de vue de « l'ordre de bataille » donnant les caracteristi-
ques du general en chef et de lout l'etat-major.

II y a les ordres de bataille dresses avant la guerre, en temps
de paix, par les etats-majors.

On connait en outre ce qu'on appelle:
« l'ordre de bataille normal » et
« Tordre de bataille special ».

Tout plan de guerre doit etre base sur les donnees de Tordre
de bataille normal de sa propre armee et de l'ordre de bataille
de Tarmee ennemie, ainsi qu'en tenant compte du lerrain et de

plusieurs autres facteurs.

1 Conference donnee ä la sous-section de Lausanne de la Societe federale
des Officiers par M. le colonel Colombi, instrueteur de lre classe.
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